
Résultats au deuxième tour à Chèvremont : 
Liste de Mme DUFAY (PS - MRC- PRG – DVG - 
Europe Ecologie - Les Verts - RPS) : 270 
Liste de M. JOYANDET (UMP–Nouveau Centre– 
Parti radical–Gauche Moderne–MPF–CPNT) : 260 
Liste de Mme  MONTEL (Front National) : 110 
 

Inscrits : 1081  -  Votants : 667 
Suffrages exprimés : 640   -   Nuls : 27 

INFO & ACTU 
 

MAIRIE DE CHÈVREMONT 
 

 

 AVRIL 2010  

Les   inscriptions   à   l’école  maternelle  et élé-
mentaire de l’école publique de Chèvremont ont 
lieu sur rendez-vous. 
Sont accueillis à l'école maternelle, les enfants nés 
à partir de 2007 sous réserve qu'ils soient propres 
la journée. 
Une  matinée  d'accueil des nouveaux petits est 
organisée le jeudi 17 juin de 8h30 à 10h30. 
 

ÉCOLE MATERNELLE  � 03 84 21 72 78  
Mme Flotat (directrice)  
ÉCOLE PRIMAIRE  � 03 84 21 35 31 
Mme Bencharab (directrice) 

ÉLECTIONS RÉGIONALES 

Le local de l’ancienne 
crèche est en vente. 
D’une surface de 94 m2, 
il  sera  cédé  au   plus 
offrant. 

 

MISE EN VENTE DU LOCAL DE L’ANCIENNE CRÈCHE 

Les personnes intéressées par cette 
acquisition sont priées de contac-
ter la mairie et d’adresser leur   
proposition   sous   pli cacheté 
avant le 20 avril 2010. 

La municipalité privilégiera l’installa-
tion  d’une profession médicale ou 
paramédicale  afin  d’offrir  aux habi-
tants de Chèvremont un plus grand 
confort en terme de santé. 

INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE 
PUBLIQUE 

SE MUNIR : d’un certificat d’inscription délivré 
par la mairie, d’une photocopie du livret de famil-
le, d’un  certificat médical et d’une  attestation  
précisant  que   les vaccinations  obligatoires  sont 
à  jour  (ou  d’une   photocopie  des   pages  de 
vaccinations du carnet de santé).  

ASSAINISSEMENT ET  
RÉSEAUX : INFO CAB 

La Direction de l’Eau et de l’Assainissement informe 
les habitants de Chèvremont que l’entreprise POYRY, 
mandatée par la CAB, effectuera pendant environ 
deux mois des relevés sur les réseaux d’assainisse-
ment. 
Pour effectuer leur mission, des agents seront amenés 
à travailler sur le domaine public, à s’approcher des 
propriétés, voire à manipuler des pièces bruyantes sur 
la chaussée, y compris dans le courant de la nuit. 
Consciente de la gêne éventuellement occasionnée, la 
CAB demande aux habitants d’excuser les désagré-
ments de ces interventions nocturnes qui pourraient, 
par ailleurs, paraître suspectes. 
En cas de doute, une permanence téléphonique est 
assurée 24h/24h au 03-84-90-11-22. 

AFFOUAGE 
 
 

Un  lot supplémentaire de  6 stères  de  bois d’affouage 
dans  la  coupe 11 (4 st de chêne et 2st de charmille) 
sera attribué par tirage au sort.  
Les   inscriptions   se  feront   par   téléphone  au 
06 77 02 77 96  et  le  tirage  aura  lieu  en réunion 
d'adjoints le 13/04/2010. 
Il est rappelé aux affouagistes qu'ils ne doivent pas 
pénétrer dans les coupes avec leurs véhicules tant que 
les sols ne sont pas porteurs. Le non respect de cette 
règle pourra être sanctionné d'une suspension d'affoua-
ge de 1 à 3 ans.  



2 rue de l'Eglise  
90340 CHEVREMONT 

Téléphone : 03 84 21 08 56 
 Télécopie : 03 84 21 24 26  

Accueil du public : 

• lundi, mardi, mercredi, vendredi  
        de 8 h 00 à 12 h 00 

• jeudi de 13 h 00 à 17 h 00 

• samedi de 9 h 00 à 12 h 00 

RETROUVEZ-NOUS 
SUR LE WEB ! 

www.chevremont.fr 

 

MAIRIE 

Le Centre de Loisirs accueillera les enfants de 4 à 12 ans : 
- du 6 au 9 avril sur le thème « Anim’ton printemps » 
- et du 12 au 16 avril 2010 sur le thème « Graines de Printemps » 
Vous trouverez le programme à la Mairie, au centre Culturel et sur le 
site internet www.chevremont.fr .  
Inscriptions en Mairie ou au Centre Culturel. 

AGENDA 2 avril   Conseil municipal  
3 avril   Opération Village Propre 

VILLAGE  
PROPRE 

 

Pensez  à  vous  inscrire  ou  renouveler  votre  inscription aux différen-
tes activités pour le prochain trimestre.  
Vous trouverez les bulletins d’inscription sur notre site internet 
www.chevremont.fr rubrique Vie Communale, en mairie ou au Centre 
Culturel. Pour plus d’informations, vous pouvez contacter Marie-Paule 
au 06 81 35 79 04. 
 

Aérobic (6-12 ans) : le lundi de 17h à 18h. 
 

Eveil Gymnique (4-6 ans) : le mardi de 17h  à 18h. 
 

Judo (6-12 ans) : le mercredi de 10h à 11h30. 
 

Poterie (6-12 ans) :  le mercredi de 14h à 16h. 
 

Arts plastiques (6-12 ans) : le mercredi  de 17h  à 18h30. 
 

Percussions (6-12 ans) : le jeudi de 16h45 à 17h45. 

 

CENTRE DE LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUE 
 

Pendant les vacances scolaires de Pâques 

 

Activités annuelles 

Elle  sera ouverte normalement les mercredis 14h à 15h pendant les 
vacances scolaires.  
Venez nombreux découvrir nos romans, albums, CD…. 

Samedi  3  Avril  2010 de 

14 h à 16 h, la Municipali-
té organise une opération 
"Village propre" afin de 
nettoyer des déchets en-
combrant  les  rues  du  
village. 
Nous donnons rendez-vous 
à  toutes les bonnes volon-
tés à 14 h,  place  de la 
Mairie. 

 

La bibliothèque 

CARNAVAL : 
DÉFILÉ RÉUSSI 

 

Le carnaval organisé le pre-

mier jour du printemps par la 

municipalité a remporté un 

vif succès. 

C’est sous un soleil voilé et 

quelques gouttes de pluie 

inoffensives que petits et 

grands ont défilé déguisés 

dans les rues de Chèvremont 

dans une joyeuse ambiance 

pour rejoindre la Chougalan-

te où un goûter était prévu. 

Un grand merci à tous les 

Chèvremontois (adultes et 

enfants) qui ont joué le jeu et 

qui ont participé à cet après-

midi, contribuant ainsi à ani-

mer la vie de notre village. 

'ous comptons sur vous tous 

l’année prochaine ! 

 

Prochainement : Exposition au Centre Culturel 
 

Les artistes Chèvremontois vous feront découvrir leurs œuvres le week-
end du 29 et 30 mai 2010.  
Jeunes talents, inscrivez vous, nous vous attendons ! 
Contact : Marie-Paule au 06 81 35 79 04. 

Les propriétaires fonciers et les habitants 
de  la commune de Chèvremont sont in-
formés que le géomètre du cadastre effec-
tuera la mise à  jour périodique du plan 
cadastral (lever des constructions neuves 
et des additions de constructions) durant 
les mois d’avril à octobre. 
Ils  sont invités  à  laisser  l’accès  des 
terrains au géomètre pour effectuer les 
travaux de lever. 

AVIS DE MISE A JOUR 
DU PLAN CADASTRAL 


